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RAPPORTS AD~IINISTRATIFS 

EXTRAIT D' UN RAPPORT 

DE 

M. Eo. LIBOTTE 
Ingénieur en chef, Di recteur d u 3111e arrondissement des Mines, à Charleroi, 

S U R LES TRAVA U X O U 1 " S E MES T RE 1 920 

Charbonnages de La Louvière et Sars-Longchamps. - Siège n•• 9 et 10 

R éparation d' u n ébou lement survenu dans le p uits d 'aéra.ge 

Monsieur l' ingénieur principal MoLINGHEN donne à ce sujet les 
renseignements suivants : 

Ce puits de 525 métres de profondeur, est pourvu sur toute sa 
hauteur d' un revêtement en maço nnerie a u diamètre inté rieur de 
4 métres. Il sert de puits d'appel pour les différents chantiers du 
siège ; l'un d'eux, celu i de veine Aimée, au couchant de l'étage de 
525 mètres, y débouche d irectement par un montage en veine, au 
niveau de 4.92 mètres. 

Le 5 décembre 1919, en su ite d' un éboulement survenu à l'orifice 
de ce montage, le revêtement en maçonnerie du puits se disloqua et 
et s'éroula sur une vingtai ne de mètres de hauteur et sur tout son 
pour tour, en tra înant aussi une partie des roches. Les d.ébris de 
l'éboulement s'accumul èrent sur une pla te-cuve, qui avait été elle 

j 

élablie à la côte de 520 mètres, en v ue de ' l' approfondissement du 
puits sous le _niveau de 525 mètres; elles s'y élevèrent sur une hau
teur de vingt mè t1·es. 

Craignant une extension de dégâts dans le revêtement en maçon
nerié, on pri t immédiatement.fa décision de remblayer pa1·tiellement 
le puits et de Je réenfoncer dans le rembla i . On se servit pour ce 
remblayage de schtstes de lavoir que l'on culbuta de la surface j us
qu'à ce que leur nivea u eut atteint la limite supél'ieure de l'ébou le
ment. On avait au préalable pris la précaution de descendre jusque 
sur les débris de l'éboulemen t deux colonnes de tuyaux qui étaient 
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destinées à faciliter l'évacu ation vers la plate-cu ve, des ea ux tomba nt 
dans le puits. D"aulres tuya ux parta nt de cette derni ère devaien t 
ramener ces eaux vers le bougnioul, 

Avant de commencer le réenfoucemc nl e n re mblai. on encastra 
dan s la maçonnerie, a que lque douze mètres a u-dessous du remblai 
(croqu is I), deux fortes poutrelles en fe r P destinées à ser vil' de point 
de suspension a ux deux prem iers cadres du revêtement provisoire A 
el B. Ces cadres en fe r U, fu reut solidement ca lés co1ll1·e la paroi 
intérieure du revêtement en maço nnerie. Placés à 1 mèfre de dis tance 
l'u n de raulre , le second se t.rou vant un peu a u-dessus d u remblai, 
i ls furent reliés par chaines , aux poul1·elles susdites. 

Le creusement et le revêtement provi soir e se firent a lors comme 
en terrain meuble . Les cadres également e n fer U, fu re nt es pacés de 
0"',80 d'axe en axe, 1·end us solidaires les u ns des autres par porte u rs 
el tirants en fer et garnis de palplanches en bois de 1"',20 de lon
g ue ur. Les deux premières rangées de celle-ci fure nt chassées à /15° 
d ' inclina ison , eu v ue de porter l'e diamètre du réenfoncement à 5m,20 
e t de. permettre ultérieure ment le rétabl issemen t du r evêtement en 
maçonuerie . Les autres palplanchess f°u rent enfoncées à peu près 
verticalement. 

Mai ntes de celles-ci donnèren t lieu à des diffi cu ltés, parce qu'e lles 
re nconl1·èrent des blocs de pierre . Ces derniers purent, il est vrai , 
ê tr e enlevés lorsque le déblayage les mi l à découver t mais cet en lè
veme ul donn a lie u Qhaq ue fois à un écou leme nt d u remblai retenu 
der'l'ière . le revêteme nt pr ovisoire. Aussi, lorsq ue le r éeu foncement 
e ut attei nt la profondeur de 8 mètres une déformation critiq ue de ce 
revêtement se produis it-elle. 

[l fall u t se résoudre à commence r sans r etard la maço nnerie de ce 
premi e t· tronçon. 

Da ns le but de donner à cette partie du revêtement définitif une 
assise suffisante , on in stal la su r le sol un nouvea u cercle K e n fer U, 
que l'on rel ia a ux voisins a u moyen de chaînes;; on enfo nc: a derrière 
ce cadre des palplanches inclinées à 45 degrés, pu is on poursuivit le 
ùébla_vage sur un e profondeur de 0 01 ,80 , e n portant le diamè tr e du 
pui ts à 0111 ,40.0n coost1·ui sit ensuite l'assise en maçonnerie ( croquis II) 
à laque! le on put ainsi donner u ne épaisseu r de 1 111 ,20 à la base, et 
de om,oo à om,so de hauteur. 

A vau L de co ntinue r l'édificaliou du revêtement défini ti !', les mseu res 
sui vantes furent pr ises, en vue d'écarter on tout a u moins d'attéuuer 
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ies inconvénients a ux quels on po uvait s'a ttendr e lors de la reprise 
du réenfoncement en rem blai : on en leva le cercle en fe r inférieur 
K, puis on chassa , a u uiveau du sommet de l'assise de maçonne r ie 
déjà constr ui le , presq u'hor izontalement el ,i usq u 'à 'i "'.50 de profon
deur, huit tubes en fe r pointus, régu lièrement espacés sur le po u r
tour du puits par lesquels on coula du ciment clai r d'abord , plus 
épais ens uite, j usqu'à refus pa r le remblai . 

On retira ensuite ces tubes pour poursui vre la maçonn.erie j us
qu 'au cadre sui vant. Cel ui -ci , enlevé à son tou1·, on procédera à de 
no uvelles injections de ci ment , et ainsi de su ite de cadre en cadre 
j usqu'à lia ison avec la maçonn erie restée e n place. 

Po ur cont in uer le réenfo ncement , on adopta la méthode ci-après , 
qui avait l'avan tage de ne défo rcer la maçonne r ie nou ve ll emen t 
constr uite que 'su r une partie du pourto ur du pui ts à la fo is. La secti on 
de ce de rnier étan t di visée en tro is secteurs , on dé blaya it d'abord 
l'un de ces secte u rs et on y établissai t la partie correspondante du 
revêtement défi n itif, après q uoi on passai t au secteur suivant dans 
leque l on procéda it a ux mêmes opéra t ions . 

Ce travail fut me né ai nsi pa r passses de 1m,so à zm, OO jusq u'au 
pied de l'ébouleme nt. On ménagea à la part ie su périeure <l e chaque 
passe s ix t rous de '10 X 10 centimèt res qu i <l evaient per mettre de 
nou velles i nject ions de cime nt , au cas. où la uécessité <le celles -c i se 
fe ra it seuti r. 

Il n 'en fu t rien ; le travai l put être achevé de la sor te sans le moio-
' d re inconvénie nt. Au début (croquis rr r. tracé pointil lé) , on cousta ta 

la présence d u cimenfsur tou t le pourtour du pui ts ; plus bas ou ne 
consta ta plu s q ue des coulés qui avaien t fo r més des sortes de pill ie rs, 
lesq uels furent touj ours suffi sants pour empêche r tout ébo uleme nt. 
L a paroi du r éenfoncement put ê tre ta illée vert ica lement dans toutes 
les passes . Aucun décollement ne s' es t produit aux j onctions de ces 
dernières. 

' 
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Charbonnage du Bois de la Haye à Anderlues. 

(Société a11011y111e des Houillères d 'A 11der/11es) 

SIÈGE N° 4 

Réparation d'un éboulement s urvenu à l'orifice du puits d 'aérage . 

Mon sieur l'Iagénieur principal MoLINGUEN don ne au s ujet de ce 
travail intéressa nt , les rense ignements suivants : 

L'accident, dont il s'agit, a consisté dans la formation d'un enton
noir autou r de l'orifice du puits, avec éco ulement de terres et de 
débris de maçonnerie dans ce dernier, sur 12 mètres environ de 
profondeur. 

Semblable accident était , p~raît-il, déjà :mrven u , il y a que lque 
t rente ans et l'excavation produite a lors avait été comblée à l'a ide des 
ma tériaux dont on disposait sur place, principalement des matériaux 
ligneux, que l'on avai t ensuite recouverts de te rre. 

Le puits en question a traversé envi ron 50 mètres de morts-
terrains, const itués comme suit , en pa1'lant de la surface du sol 

8m ,OO cail loux et sable ; 
6m ,00 arg ile jaune ; 
gm,93 argile bleue; 
3m,10 de sables mouvants ; 
5m,42 argi le bleue; 
3m,42 sables noirs; 
5m,75 sables verts ; 
7m, 40 sables gris ; 
im ,17 limon ite avec silex; 
Om,45 argile bleue. 

JI est _l')o urvu d'u n cuvelage en fon te entre les cotes de 100 et 
50 mètres et d' un cuvelage en bois de ehêne, de forme' octogonale ,._ 
eµ tre les cotes de .50 et 12 mètres. Quant à la partie du pu its co m
prise entre la tê te du cu velage eu boi s el la s u rface du sol , elle fut 
primitivement revêtue de maçonner ie, a u diamètre intérieu l' de 
3m,20 (croquis I). Mai s dans la suite, vra isembla blement après l'acci
dent r appelé ci-dessus, cette maçonne1·ie et le cu velage en bois furent 
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consolidés intérieurement au moyen de cercles en fer U représentés 
par leurs axes au croq uis I. Ces cercles, revêtus extérieurement de 
douves , sont distants de i mètre d'axe en axe et rendus solidaires les 
uns des autres par tirants el porteurs . Le cer cle supérieur es t aussi 
re lié par tirants aux longerons en fer du châssis horizontal K s uppor
tant le chevalement du puits . Ce châssis, orienté du Nord au S ud a 
10 mètres de longueur, 3m,50 de largeu1' et reposait d 'une part sur la 
maçonnerie du puits et d' aut re part , sur une longueur de 5 mètres 
au midi de celui-ci , directement s ur le sol. 

Au cours des premiers mois de 1920, on constata que le chevale
men l sïnclinait vers le Nord-Est et qu ' un mo uvement de descen te 
correspondant se manifestait dans les cercles en fer U du revêtement 
du puits . Aussi avait-on décidé de preDd re une brêche à la tête du 
cuvelage en bois et de renouveler complètemeut le r evêtemeDl eu 
maçonner ie. 

Les circonstances ne permireDt pas d'attendre la réalisation de ce 
projet. 

En effet au mois de ma i , une chute importante de terres el de 
débr is de maçonnerie survenait brusquement dans le puits, ent1·aî
nanl la formati on, à la surface, excentriquement à son orifi ce, d' une 
dépression du sol , en entonnoir. Cette dernière alla en s'accentuant 
de jour ea jour et fit craindre pour la sécurité du bâ timent du puits 
d'extraction e t même pour le pui ts d'extraction, actuellement en 
réserve, dis taD t de 14m,50 seulement d'axe en axe du puits d'aérage. 
Mais dès le premi er jour , on avait planté dans l'entonnoir au pour
tour exté rienr du revêtement du puits, des perches de 7 mètres de 
long ueur, derrière lesquelles on accumula des maté r ia ux divers, 
prjncipal ement des fagots, e t qui , en dcscendaD t lentemeut. finirent 
par en rayer la chute des terres dan s le puits. A. bout de quatre j ours, 
un équi libre s'é tait é tabli. L'entonnoir a tteig na it 10 mètres de 
diamètre et le châss is supportant le chevalement s'éta it incliD é vers 
Nord-Est au point qu'i l existait une différence de niveau de 1m,50 
en tre ses extrémités Nord-Eet et Sud-Ouest. 

Après quelques jours d'a ttente , on se décida à descendre dans Je 
puits avec un cuffat à l'effet de se rendre compte de ce qu i s'était 
passé: une plaie déve loppée (croquis II) existait du côté Est da ns la 
partie su périeure du cuvelage en bois, lequel, complètement co1'1 -
sommé, avait cédé sous la poussée des terra iDs. Cette déchirure du 
cu velage était obstr uée par les perches verticales placées dans l'en-
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tonnoir, a u débu t de l'accident ; ces perches retenaien t des ma tériaux 
divrs, notamment u n bloc de maçonnerie. 

On se hâta d' installer en contrebas de cette pla ie, deux pla nchers, 
succestifs, distants de 3 mèt res, et pren ant appui sur des cercles en 
fer U du cuvelage. Ces planchers que l'on chargea de fagots, et dont 
l'un es t figuré en P , avaient pour but de r eten ir éventuellement les 
débris qu i au ra ient pu provenir d' un nouvel ébou lement ; i ls devaient 
cont r ibuer, le cas échéant, a li miter l'étendue de celui-ci. On ren
for ça ensuite les cer cles en fer U a l'aide de cadres en bois O, 0 11 

remplaça q uelq ues porteu rs et boulons qui s'étaien t brisés et on 
masqua la plaie à J' a ide de dou ves en chêne (supposées eu part ie 
enlevées a u cr oq u i& II) . 

Pendan t ce tem ps , on s'occupait a la su rface de redresse r le châss is 
du chevalemen t. Dans ce bu t, on e ut recours a deux sommiers en 
chêne S (croquis I) de 12 mètres de longueur et de 35 X 35 centi
mètres de section chacun, q ue.t'on coucha en travers de l'entonnoir à 

proximité de l'ext rémité Nord-Est du châssis. Ces somm iers prena ient 
appu i de part et d'a utre sur le ter ra in resté e n place. Grâce à e ux , à 
J'aide de vis et de carcans, on pu t exercer des levées successives s 11 r 
l 'ang le Nord-Est du chlissis, le relever progress ivement, le rameuer 
dans la position horizonta le et le mainte ni r daus cette posit ion 
j usqu'apr·ès rétablissement d' une ass ise convenable. La difficu lté qui 
résulta it pour !'exéc ut ion de ce trava il , du fait de la li a ison par 
tiran ts des longerons d u châssis el du cercle s upér ieur d u revêtemeut 
en fer U du puits, fut résol ue pat· la su bstitutiou à ces tirants, de 
chaînes que l'on a llon gea it au fur et à mesure du redressement du 
châssis. 

Ces premiers travaux achevfis il s'agissai·t d t · ' t . , . , , e re 1rP.r autan que 
possible de I en tonnoir les maté ria ux qui ava·,t ét' · · d 1 . ' e proJetes ~t e es 
remplacer par du belon, de maniè1·e a évi·tei· le t d' "d · t 
d 

, · re our un acc1 eu 
u meme gen re. 

A_ cet effet , _o_~ pratiqua une excavation qui fu t dé veloppée sur 
environ la mottie du pou rtour du pui ts qui att . . 1 f d 

9 
. , . . . , e1gn1 t a p ro on eu r 

de mètres et qui s etend,t Jusqu'à la lim·,te d 1, fi' . 
e a a1ssement. 

Elle était en g radin d roit jusqu'a la pr f d . 
. . . . o on eur de 4m,50, et ta luee 

dans la partie 1nfer1eure où elle présentait 1 m 50 d · 
. . . . , e largeur maximum 
au sommet et se redu1sa1 t à zéro a la cote d 9 , e mètres. Tl parut dan-
gereux de donner pl us d extension à cett d . . , 

. e ern1ère partJe de I exca-
vation . Le revêtement provisoire de la · . · 

paroi vert icale du g radrn 
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droi t fuL r éalisé à l'aide de pièces de bois adossées à cette paroi en t re
toisées eotr'e lles et mainte nues e n place pa r l'i ntermédiaire de 
bali vea ux prenant app ui s ur les cercles du revètement du puits, 
conso lidée ai ns i qu' il a été d it précédem ment. La maçonnerie du pui ts 
complètement dis loquée, fuL e n levée !:' Ur la hauteur du g radin droit. 

Le béton de la par tie inféri eure de l'excavation et de la partie 
cor respondante du grad in d roit fuL consti tué de cinq parties de laitier 
g ran ulé po ur u ne parti e de ci ment. On y noya des tronçons de câbles 
ronds en acier , par li ts distants de 75 centimèt res et reliés entr e eux 
au moyen de barres en fer et de patés. Le r este d u g radin d ro it fut, 
par ra ison d'économie du cimen t , remplie de béton composé de 
hriquail lons et de mortier a u ci ment. Cinq cents tonnes e nvi r on de 
béton fu rent ainsi uti li sées à combler l'excavation , 

Quant aux matériaux existant sous la cote de 9 mètres; on les 
transforma en u n p:1onolithe par des injections de laitier granulé et 
ciment dans la proportion d~ja indiquée. 

Pou r se fai re, on ins talla a la surface un bac dans lequ el on procé
dai t au mé la nge, bac qui était mu ni d' u n tuyau descendant dans le 
puits. L'orifice infé r ieur de ce tuya u engagé success ivement dans 
d ifférents trous du revêtement de douves et de la maçonnerie per
mit de co ule r a in si 30 tonnes de béton j usq u'à refus . 

Le travai l fu t terminé sa ns e ncom bres. Tl a don né pleine e t e nti ère 

satisfaction . 



EXT RAIT o·u~ R APPO RT 
DE 

M. M. DELBROUCK 

Ingénieu r en chef, Directeur du 9e arr011dissement de~ t-t i ne s, à Liège. 

SUR LES TRA VAUX DU 2c SEMESTRE 19 20 . 

Charbonnage de Hasard-Fléron. - Siège de Fléron. 

R éser voir sou terrain d'a ir compr imé. 

Mon sieur l'Iagénieu r P. T 110NNART fo u rnit à ce sujet, les r ensei
gnemeots su ivants : 

On a construit à l'étage de 214 mètres, à proximité du puits 
.d'extraction , u n réser voir d'air com primé constitué par une bacnure 
e n cul-de-sac dont l'entrée a été obturée par un serrement en béton. 

Cette bacn u re creusée, il y a de nombre uses années daus un but de 
reconnaissance , était sans emploi. Le réservoir a une longueur de 
40 metr:es et une capacité de 135 mètres cubes ; l'ai r y est adm is à la 
pression de 5 k il ogra mmes par cen timètre carré; clans l'aveni r , cel te 
press ion sera pot'lée à 7 ki logrammes par cenlimètl'e ca r i;é. 

Les détails du serrement sont iod iqués sur les Cl'Oquis ci:anncxés. 
Des rails ont été noyés dans le bétoo eo vue de consol ider l'ouvrage. 
Une ou verture ménagée rlans le serrement perme t d'avoir accès au 
réservoir. Elle est normalemeot fermée par u n bouchon au toclave 
cons titué par le couvercle du trou d'homme d'une ancienne chaudiè re ; 
la tô le dan s laqu elle ce trou d' homme était méo agé a été encastrPe 
dan s le béton (voir co upe longi tud inale et cou pe CD). 

Des tuya ux A et B , de 150 millimètres de diamètre, traversan t le 
serre men t , servent à l'en trée et à la sortie de l'air comprimé; un 
manomètre est fixé sur le tuya u d'entrée. Un tuya u c, de 25 mi lli
mè lres de diamèll'e, mu ni d'un robinet, sert de purgeur. 

Afin d'obtenir u ne bonoe étanchéité de l'ou vrage, on procéda 
comme suit, lors de sa construction. 
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Dans le serrement; oo la issa un espace vide représenté en abc d 
sur la co,upe longitudina le et en e rg h k S UI' la coupe EF. Un 
tuyau D, de 50 millimètres de diamètre , perrrtet_ta it d'avoir accès à 
celte chambre. Par ce tuyau , on fit une injection de cime nt à pri se 
lente, so us un e press ion de 13 i /2 atmosphères, afin de rem,plir les 
~ssures des te rrains e ucaissa nts et les interstices qu 'on aurait pu 
la isser entre le serrement et ces terra ins. Pour faire celle injecti on, 
le tuy au D fut rel ié à une conduite existant dans le puits d'extraction 
en tre les n iveaux de 80 el de 214 mèt res. Le mélan ge d'eau et de 
ciment s'opérai t clans une berlaine, au niveau de 80 mètres. On 
augmenta progressivement la te neur en,ciment du mélange ; à la fin 
de l'opération , cette teneur était de 50 %. 

Les essa_is faits sur l' installation ont donné des résultats satisfai
sants. L'air fut admis dans le réservoir à la pression de 7 kilogrammes 
par cent imètre carré; cinq heures plus tard , la pression n'ava it baissé 
que de 1/10 de kilogrammè. 

CHRONIQUE 

Quelques études récentes sur les câbles 
d'extraction. 

l,'action des chocs . - La 1·esonance des càbles metalliques. 

Les g rands progrès réalisés en ces de rnières an nées, dans le 
domain e de la méca·nique appl iquée, notamment l'emploi de machi nes 
à g randes vitesses et celui des moteurs à ex plosion ont attiré l'a tte n
ti on des techniciens su r l'importance des vibrat ions e t des chocs 
a uxqu els sont son mis les organes des machines, li importe désorma is 
que ceux-ci soie1H calculés, en v ue de résister a ux efl'o rts dy na
miques . L a considération des mêmes phénomè nes vibratoi res s' impose 
dé!n s _ l'étude des câhles d'extraction; celte nécessité .d,c mani fes te, 
clan s notr e pays, depuis que, su ivan t l'évolution de l'outi llage tech
nique e t l'approfondissement des mines, on extrait de lourdes -
cha rges, à de g randes profonde u 1·s, avec des vitesses su péri eu res 
à cell es , ancien nemen t admises. 

Les Anna les ont sig nalé (l . XX, 3< livraison), les recherches 
expérimen ta les faites par M. Canivet en vue d'apprécier la g randeur 
des efforts dy namiques . Les expériences de cet ingéni eur ont établi 
qu'il est prudent d'admettre qu'ils varient de 0,5 à 1,5 fois les 
efforts statiqu es . 

Dan s le n umé ro ·du f •r mai 1920 , de la Revue Un iversell e des 
Mines, M. Delbrouck , ingénieur en chef des mines, a exposé ses 
ét udes sur l'acti on des chocs sur les câbles d'extraction. Il a montré 
d'une façon simple, l'influence de la réflex ion des ondes de choc 
aux extrémités des câbles, et il a déterm iné les val'iations brusques 
d'efforts qui eu 1·ésultent, a in si que les rapports entre les efforts 
maxima ainsi prod uits el les efforts statiques. Dan s des exemples 
numériques, relatifs à un câble de grande long ue ur, g33m,oo, il 
a montré qu'une chute de ia cage de 1•»27 (à peu près la hauteur 
d'une é tage de celte cage), donnait à la patte un effort egal 
à 2,5 fois l'effort statique et qu'un e ch ute de 5m,50 do'nnerait 
u n effort égal il 4 fo is l' effot·t s tatique. Le même aute ur a ensuite 

comparé a u point de v ue de la résis tance· au choc, les câbles métal-




